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La nouvelle loi Travail modifie la réglementation sur les visites médicales à l’embauche et durant l’activité des salariés. 

Le choix de la Direction d’Air France est d’exclure les effectifs Front Line et Support. La grande majorité des salariés n’aura plus qu’un suivi médical tous les 5 ans, effectué par un professionnel de la santé (infirmière ou interne), et non plus par le seul médecin du travail. 


La loi définit les postes nécessitant un suivi :
3 Groupes de bénéficiaires de la Surveillance Individuelle Renforcée (SIR) sont définis.
· La SIR 1 ne concerne personne sur le Hub
· La SIR 2 concerne les salariés de Piste, des Garages et Services Matériels Piste : une visite tous les 4 ans par le médecin, et une visite « intermédiaire » par un professionnel de la santé
· La SIR 3, le CLD et le PACC, titulaires du D1/D3 : une visite tous les 4 ans par le médecin, et une visite « intermédiaire » par un professionnel de la santé


Tous les autres salariés du Hub auront une Visite d’Information de de Prévention (VIP) tous les 5 ans.


Tous les agents fortement impliqués sur l’Exploitation, impactés par le stress, nécessitent une vigilance extrême, tant au niveau sécurité que sureté : les mesures pour les vols US, les recommandations ministérielles en zone aéroportuaire ou l’augmentation notable des RPS suite au comportement des passagers. 

Les rendez-vous médicaux, permettant le dépistage de certaines pathologies, étaient, tous les 2 ans, pour nous, un point de prévention très important dans notre entreprise et apprécié des agents. 
L’attitude de la Direction réduisant le rôle du médecin est un recul sur la prise en compte de la santé des salariés, de Qualité de Vie au Travail et sur la performance. 

Les élus du CHSCT3 ont officiellement alerté la Direction avec une motion que vous pouvez lire au dos.


Motion votée à l’unanimité des 9 membres du CHSCT n°3






Roissy CDG, le 30 novembre 2017

Motion des élus du CHSCT3

Les membres du CHSCT n°3 vous alertent à propos de l’information sur la réforme de la modernisation de la médecine du travail.
La médecine du travail s’exprime favorablement sur l’intégration des salariés opérationnels du périmètre de CHSCT n°3 dans le SIR3, rappelant la notion de vigilance primordiale dans le cadre de l’activité aérienne.
Le CHSCT n°3 prend en compte cette remarque, il prend en compte également les précédents rapports de la médecine du travail et les différentes cartographies des risques auxquels les salariés sont exposés et demande que l’ensemble de salariés opérationnels du périmètre soit inscrit dans le SIR3.
Le choix de l’entreprise de remplacer la visite médicale biannuelle par un simple suivi de l’état de santé réalisé tous les cinq ans par un professionnel de santé, et non plus par le seul médecin du travail, nous semble en parfaite opposition avec une réelle ambition de prévention.
Pour tous les salariés pour lesquels vous voulez réduire la fréquence et la qualité du suivi, nous considérons que les risques et les contraintes vécus au quotidien justifient le maintien du suivi individuel renforcé 3.
Les procédures règlementaires qui régissent la vie des salariés d’Air France doivent être en cohérence avec les ambitions sociales des accords d’entreprise.


Motion votée à l’unanimité des membres présents

